
 SOCIETE D'ENCOURAGEMENT A L'ELEVAGE DU CHEVAL FRANÇAIS 
 
 

HIPPODROME DE PARIS-VINCENNES 
 

Journée Club des propriétaires - Mardi 28 septembre 2021  (16 h. 05) 
 

  

 2 PRIX BIANCA                                                                                                     
 

 Course D 
 

 33.000. - Attelé, mâles. - 2.700 mètres (G. P.) 
 

 14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330. 
 

 Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n'ayant pas gagné 21.000. 
 

 En cas d'élimination, les poulains ayant été classés dans les 5 premiers au cours de l'une de leurs 4 
 

 dernières courses, seront maintenus partants en priorité. 
 

 Tous les poulains ayant couru sont présentés à une vente aux enchères organisée par, et sous la seule 
 

 responsabilité de la société ARQANA TROT à l'issue de la réunion de courses. 
 

  

 3 PRIX HYDRUS                                                                                                     
 

 Course D 
 

 33.000. - Attelé, femelles. - 2.700 mètres (G. P.) 
 

 14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330. 
 

 Pour pouliches de 3 ans, n'ayant pas gagné 21.000. 
 

 En cas d'élimination, les pouliches ayant été classées dans les 5 premiers au cours de l'une de leurs 4 
 

 dernières courses, seront maintenues partantes en priorité. 
 

 Toutes les pouliches ayant couru sont présentées à une vente aux enchères organisée par, et sous la seule 
 

 responsabilité de la société ARQANA TROT à l'issue de la réunion de courses. 
 

  

 4 PRIX ADARA                                                                                                      
 

 Course D 
 

 33.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.) 
 

 14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330. 
 

 Pour 4 ans, n'ayant pas gagné 50.000. 
 

 En cas d'élimination, les poulains et pouliches ayant été classés dans les 5 premiers au cours de l'une de leurs 4 
 

 dernières courses, seront maintenus partants en priorité. 
 

 Tous les poulains et pouliches ayant couru sont présentés à une vente aux enchères organisée par, et sous la seule 
 

 responsabilité de la société ARQANA TROT à l'issue de la réunion de courses. 
 

  

 5 PRIX ARTEMIS                                                                                                    
 

 Course D 
 

 33.000. - Monté. - 2.700 mètres (G. P.) 
 

 14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330. 
 

 Pour 4 ans, n'ayant pas gagné 50.000. 
 

 Avantage de poids (voir Conditions Générales). 
 

 En cas d'élimination, les poulains et pouliches ayant été classés dans les 5 premiers au cours de l'une de leurs 4 
 

 dernières courses, seront maintenus partants en priorité. 
 

 Tous les poulains et pouliches ayant couru sont présentés à une vente aux enchères organisée par, et sous la seule 
 

 responsabilité de la société ARQANA TROT à l'issue de la réunion de courses. 
 

  

 6 PRIX DE MILLY LA FORET                                                                                          
 

 Course E 
 

 33.000. - Attelé. - 2.700 mètres (G. P.) 
 

 14.850, 8.250, 4.620, 2.640, 1.650, 660, 330. 
 

 Pour 5 ans, n'ayant pas gagné 65.000. 
 



 En cas d'élimination, les chevaux et juments ayant été classés dans les 5 premiers au cours de l'une de leurs 4 
 

 dernières courses, seront maintenus partants en priorité. 
 

 Tous les chevaux et juments ayant couru sont présentés à une vente aux enchères organisée par, et sous la seule 
 

 responsabilité de la société ARQANA TROT à l'issue de la réunion de courses. 
 

  

 7 PRIX HAMALE                                                                                                     
 

 Course C 
 

 32.000. - Attelé. - 2.200 mètres (G. et P. P.) 
 

 14.400, 8.000, 4.480, 2.560, 1.600, 640, 320. 
 

 Pour 2 ans, n'ayant pas gagné 10.000. 
 

 Tous les poulains et pouliches ayant couru sont présentés à une vente aux enchères organisée par, et sous la seule 
 

 responsabilité de la société ARQANA TROT à l'issue de la réunion de courses. 
 
 

       Pour ces six courses , il faut lire : 
 
 Forfaits : jeudi 23 septembre, 10 heures, 7 rue d'Astorg. - 75008 Paris. 
 
 Partants : jeudi 23 septembre, 14 heures, même lieu. 
 
 
Tous les déclarés partants des 6 courses désignées sont réputés être à vendre et passeront obligatoirement en ventes 

aux enchères publiques aussitôt la réunion de courses terminée.  

Les conditions d’engagement à ces compétitions sont fixées par Le Trot. Ces épreuves sont inscrites au programme 

officiel. 

L’organisation de ces ventes aux enchères publiques est confiée à la société Arqana Trot. Les participants n’ont aucun 

frais d’inscription à payer. Doublement, une franchise pour les frais de rachat éventuel s’appliquera pour tous à 

hauteur de la somme de 30 000 €. Au-delà,  leur coût est de 3% HT. L’enchère minimum sera de 5 000 €. Les 

conditions de ventes réputées au comptant sont disponibles dans leur intégralité sur arqana-trot.com  

Pour tout renseignement concernant l’organisation et les horaires de cette vente, contacter les équipes d’Arqana Trot, 
ou consulter le site www.arqana-trot.com. 


